.Em
BANQUE CENTRALE
DU FRANC PACIFIQUE

Le directeur général

Paris, le 04 décembre 2025

Objet : Fixation des encours de refinancement de la LR18003 et de la LR24005 a 25 Md
FCFP chacun

AVIS AUX ETABLISSEMENTS DE CREDIT N° 2025/09

Conformément aux décisions de son Conseil de surveillance, 'IEOM décide de fixer a 25 Md
FCFP le montant de la LR18003 comme celui de la LR24005, qui viennent en remplacement
de la LR36007 et de la LR36008 arrivant a échéance respectivement le 25/03/2026 et le
01/06/2026.

Signé électroniquement par
Ivan Odonnat
le 04/12/2025 & 23:49
(certifiée par Sunnystamp Natural Persons
CA)

Ivan ODONNAT
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